
 
 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT NO 396-19 

INTERDISANT LA DISTRIBUTION DE CERTAINS SACS DE PLASTIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE  le 6 novembre 2018, la Ville de Dunham a adopté à l’unanimité la Déclaration 

d’urgence climatique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Dunham s’est engagée à mettre sur pied, de concert avec les citoyennes 

et citoyens, un comité de travail pour protéger l’environnement et identifier des 
façons concrètes de réduire l’empreinte écologique de la population ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ entre 1,4 et 2,7 milliards des sacs d’emplettes, principalement des sacs faits de 

plastique, sont distribués au Québec et que seulement 14 % de ces sacs sont 
récupérés ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’on retrouve fréquemment ces sacs dans l’environnement où ils nuisent aux 

animaux et aux écosystèmes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les sacs de plastique peuvent prendre 1 000 ans à se décomposer ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la production des sacs de plastique demande des produits pétroliers et génère des 

gaz à effet de serre ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le bannissement des sacs de plastique à usage unique de type « mince » s’est 

traduit dans certaines villes par un transfert vers des sacs de plastique de 
type « épais », tout aussi polluants et nocifs pour l’environnement ; 

 
IL EST : 
 
Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau, 
appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

 
et unanimement résolu que le règlement no 396-19 interdisant la distribution de certains sacs de plastique 
soit et est adopté et qu’il soit décrété par ledit règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 DÉFINITIONS 
 
  Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 
 

« Commerce de détail » : 
 
Établissement dont l’activité principale consiste à vendre des marchandises au détail ;  
 
« Entreprise agricole » : 
 
Établissement dont l’activité principale est l’agriculture et où des produits agricoles 
provenant majoritairement de la terre et accessoirement d’ailleurs sont vendus sur place; 
 
« Sac d’emplette » : 
 
Sac mis à la disposition des clients dans les commerces de détail pour l’emballage des 
marchandises lors du passage à la caisse ;  
 
« Sac biodégradable » : 
 
Sac pouvant être décomposé sous l’action de micro-organismes et dont le résultat est la 
formation d’eau, de dioxyde de carbone, de composés inorganiques et de biomasse non 
toxiques pour l’environnement ;  
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« Sac de plastique conventionnel » : 
 
Sac composé de plastique dérivé du pétrole et non biodégradable ;  

 
« Sac de plastique oxo-dégradable ou oxo-fragmentable » : 
 
Sac composé de plastique dérivé du pétrole auquel sont ajoutés des additifs oxydants 
favorisant sa dégradation en morceaux plus petits et qui peuvent être invisibles à l’œil nu, 
mais qui est non biodégradable ; 
 

  « Sac réutilisable » : 
 
  Sac en plastique épais, permettant de réutiliser plusieurs fois le même sac. 
 
ARTICLE 3 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
 Le présent règlement s'applique à l’ensemble du territoire de la Ville de Dunham. 

 
ARTICLE 4 CHAMP D’APPLICATION 
 
 Le présent règlement s'applique à toutes entreprises, commerciales, agricoles ou 

industrielles qui vendent des produits qui, s’ils sont nombreux, doivent être transportés 
dans un sac.  
 

ARTICLE 5 INTERDICTION DE DISTRIBUTION DES SACS DE PLASTIQUE 
 
 Il est interdit, dans un commerce de détail ou dans une entreprise agricole d’offrir aux 

consommateurs, à titre onéreux ou gratuit, des sacs d’emplettes de plastique 
conventionnel d’une épaisseur inférieure à 50 microns ainsi que des sacs d’emplettes 
oxo-dégradables, oxo-fragmentables ou biodégradables, quel que soit leur épaisseur. 

 
ARTICLE 6 EXCEPTION À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 5 
 

L’interdiction prévue à l’article 5 ne vise pas les sacs de plastique qui sont utilisés 
exclusivement pour transporter des denrées alimentaires, comme les fruits, les légumes, 
les noix, les friandises en vrac, les aliments préparés, la viande, le poisson, le pain et les 
produits laitiers jusqu’à la caisse d’un commerce de détail ou d’une entreprise agricole 
pour protéger, à des fins d’hygiène, ces denrées alimentaires d’un contact direct avec 
d’autres articles. 

 
L’interdiction ne vise pas les produits pré-emballés comme les sacs de carottes ou de 
pommes pour la chasse, des produits agricoles en sachet, des emballages cadeaux pré-
emballés, les sacs de plastique pour l’emballage temporaire des pneus et tout autre 
emballage ou sac de plastique dans ce style.  

 
ARTICLE 7 OBLIGATION D’OFFRIR UNE ALTERNATIVE AUX SACS DE PLASTIQUE 
  
 Le commerçant ou l’agriculteur doit fournir une alternative à sa clientèle. Les alternatives 

peuvent être, mais ne sont pas limitées aux options suivantes : 
 

- Boite en carton ; 
- Sac de papier brun ; 
- Sac réutilisable en plastique résistant, en tissus ou en coton. 

 
ARTICLE 8 SANCTIONS / PREMIÈRE OFFENSE ET RÉCIDIVE 

 
Sans préjudice aux autres recours de la municipalité, quiconque contrevient à l’une des 
dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible d’une amende, en plus 
des frais. 
 
Le montant minimal d’une amende pour une première infraction est de 150 $ si le 
contrevenant est une personne physique ou de 300 $ si le contrevenant est une personne 
morale.  Pour une récidive, le montant maximal de l’amende ne peut excéder 1 000 $ si le 
contrevenant est une personne physique ou 2 000 $ s’il est une personne morale. 

 
ARTICLE 9 INFRACTION CONTINUE 
 

Si l’infraction continue, elle constitue, jour après jour, une offense séparée et la pénalité 
dictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure l’infraction. 
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ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
AVIS DE MOTION : 14 janvier 2020 
 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :    14 janvier 2020 
 
  
ADOPTION DU RÈGLEMENT : 4 février 2020 
                     
                   
PUBLICATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR : 12 février 2020 
 
 
 
 
 
(signé)                                                                       (signé) 
_______________________________        _________________________________ 
Pierre Janecek, maire   Pierre Loiselle, greffier 
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